
 

 

 

Charte de nourrissage des chats errants 
Sur le territoire de Braine-le-Comte en respect de la propreté publique 

 

La carte de nourrissage est un document indispensable qui peut être demandé à tout moment par 
les autorités compétentes. 

En cas de non-respect de la charte, la carte et l’autorisation de nourrissage peuvent être retirées. 

Je soussigné.e : 

Madame / Monsieur (Nom, Prénom) ………………………………………………………………………………………………. 

Domicilié.e au (adresse complète) ………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Joignable au (téléphone) ………………………………………………………………………………………………………………….  

Courriel …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Site de nourrissage (adresse) ………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

M’engage par la présente à respecter la charte et les conditions reprises ci-dessous dans le cadre 
du nourrissage des chats errants, à savoir : 

1. Donner de la nourriture adaptée 

• Je nourris avec des aliments facilement consommables et adaptés aux chats (éviter les 
restes de repas, les carcasses, les os, les arêtes, les abats crus, etc.). 

• J’utilise, lorsque la température excède les 20°C, de la nourriture sèche de type croquettes 
et de l’eau. 

2. Garder propre le site de nourrissage : 

• Je dépose la nourriture adaptée, de manière discrète, dans des récipients appropriés et 
non directement au sol. 

• Je ramasse toute la nourriture non consommée après le nourrissage (sauf les gamelles 
d’eau) pour éviter les insectes, oiseaux, rongeurs, autres mammifères... 

• Je reprends les récipients après usage et les nettoie. 

• Je maintiens le lieu de nourrissage propre. 

3. Nourrir les chats à heures fixes (pour les habituer à manger à un moment précis de la 
journée). 

4. Maintenir les logements éventuels propres et les disposer afin qu’ils soient discrets et en 
harmonie avec le paysage. 

5. Nourrir exclusivement dans la zone de nourrissage telle que définie. 
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6. Respecter le voisinage en protégeant le site de toute nuisance sonore ou visuelle. 

7. Informer la Cellule Bien-être animal de la Ville de Braine-le-Comte (via les coordonnées 
reprises ci-dessous) et demander la stérilisation de tout nouveau chat errant sur le site 
par l’association mandatée à cet effet.  

8. Signaler à la Cellule Bien-être animal de la Ville de Braine-le-Comte (via les coordonnées 
reprises ci-dessous) tout chat malade ou blessé sur le lieu de nourrissage. 

 

 
Fait à Braine-le-Comte,  

Le  ………………………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 

Signature  
précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

La Ville de Braine-le-Comte s’engage à n’utiliser les données personnelles présentes dans ce 
document que dans le cadre de l’octroi des cartes de nourrissage de chats errants et du suivi lié, 
dans le respect du RGPD.  

 

 

 

 

 

 

 

 

         Par téléphone : 067/551.474 – 0498/932.953 

            Par courriel : bienetreanimal@7090.be 
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